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Bonjour, 

  

CERES va connaitre très prochainement une évolution majeure de son fonctionnement, en intégrant 

directement dans l’outil la gestion des conventions conclues entre un centre agréé et un organisme de 

formation lorsque le centre agréé n'a pas assuré la formation des candidats qu'il inscrit à une session 

d'examen du titre professionnel. 

  

Cette évolution met fin à la mise à disposition du formulaire qui vous permet actuellement de déclarer au 

ministère chargé de l'emploi vos conventions. Cette déclaration conditionne le référencement des formations 

certifiantes dans l'espace des organismes de formation (EDOF). 

  

A compter de la mise en production de cette évolution, vous aurez un délai d' 1 mois pour saisir dans CERES 

l'ensemble des conventions déjà conclues (la liste déclarative issue du formulaire ne pouvant être récupérée, 

pour des raisons techniques). Un contrôle sera effectué à posteriori par le ministère du travail pour vérifier la 

conformité de ces conventions. 

  

A l'issue de ce délai, toutes les nouvelles conventions devront être saisies au fur et à mesure dans CERES 

et seront soumises à la validation des DDETS avant référencement dans EDOF. 

  

Vous recevrez dans un prochain courriel la date effective de la mise en production. 

  

Afin de vous aider à mieux appréhender la gestion de l’outil, nous vous enverrons également un tutoriel 

vidéo. (Pour le visualiser, cliquer ICI). 

  

Nous tenons à vous rappeler qu’une convention de partenariat est un document qui permet de déléguer la 

formation des candidats à un tiers, mais n’exonère pas de l’obligation de les présenter in fine à une session 

d’examen organisée sous votre responsabilité et saisie sur CERES. 

  

Plus d’informations prochainement sur le site Responsable de Session. 

  

Bien cordialement, 

L'équipe CERES 

 

14 juin 2022 

https://youtu.be/OnIoQa5A0-o
https://eye.diffusion.social.gouv.fr/c?p=wAbNA9XDxBBGEDzQymByTnvQidDPBNCINOnQgznEENC60IbQoTRC0IdL9dCOElIrd-7QtP_ZgGh0dHBzOi8vd3d3LnJlc3BvbnNhYmxlZGVzZXNzaW9uLmZyLz91dG1fc291cmNlPVNhcmJhY2FuZSZ1dG1fbWVkaXVtPWVtYWlsJnV0bV9jYW1wYWlnbj1DRVJFUyAgLSAgVmVyc2lvbiAxLjkuMTAgX0NvbnZlbnRpb25zIE9GuDVhNTg3M2VkYjg1YjUzMGRhODRkMjNmN7g2MTIzZWE2YTVlMDYwZjQ0ZTQ1YmJmMjnAtm43OEQ4M0VNUWdtdEZiM25tSEVCTVG8ZXllLmRpZmZ1c2lvbi5zb2NpYWwuZ291di5mcsQUfhUXNtDE0No30KBD0LfQldDJ0KPQv9DMMUPQt9DV0N4

